
Roger CHABOD 
Comité de soutien « sauvons les tilleuls » 
6 rue des chênes 
25270 VILLERS SOUS CHALAMONT 
03.81.49.37.13 
06.87.83.50.71 
 
Villers le 18 février 2009 
Objet : Abattage de tilleuls tricentenaires 
 
 Monsieur le Sous-Préfet 
 Sous-préfecture de Pontarlier
 Rue de la république 
 25300 PONTARLIER 
 

Monsieur le Sous-Préfet, 
 

Je me permets de reprendre contact avec vous ,afin que vous nous accordiez un 
rendez-vous pour que nous puissions vous exposer notre point de vue. 
 

Nous essayons de comprendre les motifs d’une telle volonté d’abattre ces deux tilleuls. 
- Est t’elle motivée par l’espoir d’obtenir le maximum de subvention comme le suggère 

la réponse de la direction de la culture du Conseil Régionnale datant de 2002 « 50 % 
du montant total des dépenses …(exeptionnel pour un édifice cultuel n’étant pas classé 
monument historique) …bien que contribuant à l’atmosphère bucolique de ce site … 
les tilleuls centenaires devront être coupés « Quel sens est donné au mot »couper » 
parle t’on de taille ou d’abattage ? Lorsque je vais chez le coiffeur , je me fais couper 
les cheveux, pas la tête . 
 

- Si c’est cette motivation qui est à la base de la décision , il y a tout lieu de croire que le 
rapport d’expertise ait été rédigé dans ce sens . Dans le rapport d’expertise il est 
mentionné que celui-ci a été fait en présence de Mr le maire et de Mr Depierre ONF. 
 
C’est pourquoi je vous fais parvenir une lettre de L’entreprise VERT-TIGES élagueur 

professionnel membre de la chartre SEQUOIA en réponse à l’appel d’offre concernant 
le démontage de ces tilleuls où Mr Jean-Marie Vieille réfute et s’étonne d’une telle 
expertise .Les Entrepreneurs paysagistes et élagueurs ont tous eu le même étonnement. 
 

Nous comprenons le désir de la municipalité d’éviter le risque de dégradation suite à 
un coup de vent ou une tempête, ils ont résisté à celle de 1999 –2009 sans casse ni 
blessure, nous savons que le risque zéro n’existe pas, mais si il est possible d’éviter 
l’abattage par une taille raisonnée et de conserver ces arbres ainsi que la beauté du site 
pourquoi cette obstination ? 
 

Espérant pouvoir vous rencontrer dans les meilleurs délais, l’abattage étant 
programmé en avril , nous vous remercions de l’attention que vous porterez à notre 
démarche et nous vous prions d’agréer nos respectueuses salutations. 
 
 Roger Chabod 
 
 
Ps : Si vous avez un peu de temps nous vous invitons à vous rendre sur le site internet 
de notre action http://sauvonslestilleuls.t-tm.com 


